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Monsleur,

Par courrler du 7 juillet 2AZgr vous avez bien voulu former un recours gracieux
contre 1'arrêté préfectoral du 11 mai 2020 portant dérogation aux limites de
qualité des eaux destinées à Ia consommation humaine pour Ie paramètre pesticldes
ESA métolachlore pour Ie territoire qle 1a région de cuémené-Penfao.

Après une étude attentive de votre requête gracleuse, je vous lnforme ne pouvoir y
réserver une suite favorable. En effet, aucun des moyens que vous soulevez n'est de
nature à entacher d'iIlégaIité l-'arrêté précité.

Dans ces conditions, j'ai décidé de maintenir ma décision.

Si vous Ie souhaitez, Ia présente décision peut, dans un déIai de deux mois à

compter de sa notification, falre 1'objet d'un recours contentieux auprès du
Tribunal- administratif de Nantes (6 alJée de 7'Î7e Gloriette - 44047 NA|VIES Cedex
07) .

Je vous prie d'agréer, Monsieur, 1'assurance de ma considération distinguée.

Direction de ta coordination
des potitiques publiques

et de t'appui territoriat
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